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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1915 portant fixation des dotations 
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 

 

Bénéficiaire : 
 

ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 
PARIS 
3 AV VICTORIA 

FINESS EJ - 750712184 
Code interne - 0005762 

 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
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de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 
du code de la santé publique ; 

 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-1523 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 

 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  mentionnée  à  l’article  L162-22-14  du  code  de  la  sécurité  sociale  est  fixé  à 
1 670 282 659.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 

• Missions d’intérêt général : 999 367 859.00 euros ; 

• Aide à la contractualisation : 670 914 800.00 euros ; 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  mentionnée  à  l’article  L.  162-23-8  du  code  de  la  sécurité  sociale  est  fixé  à 
3 355 474.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 

• Missions d’intérêt général : 3 154 749.00 euros ; 

• Aide à la contractualisation : 200 725.00 euros ; 

 

• Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 559 767 458.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 

• Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 150 446 656.00 euros ; 

• Dotation annuelle de financement SSR : 409 320 802.00 euros ; 
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• Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

• Unités de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

• 107 708 391.00 euros ; 
 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

• Forfait annuel des urgences : 86 930 498.00 euros ; 

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 4 404 473.00 euros ; 

• Forfait annuel greffes : 19 527 178.00 euros ; 

• Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 
 

 

• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 43 563 859.00 
euros ; 

 
 

• Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2020 : 43 449 310.00 euros, 
soit un différentiel de -114 549.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 

 
 

 
Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 

 

• Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 50 641.00 euros; 
 

• Forfait ACE réel SSR au titre de l’année 2020 : 47 937.00 euros, soit un différentiel de 
-2 704.00 euros à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 

 
 

 
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 22 008 719.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

• 2 838 766.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 

 
• Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 1 257 133.00 euros. 
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Soit un total de 2 521 577 996.00 euros. 
 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 
 
 
 

Article 2 : 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 
 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 075 960 243.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 89 663 353.58 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 3 355 474.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 279 622.83 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant  fixé  pour   2020   :   403 359 785.00 euros,   soit   un   douzième   correspondant   à 
33 613 315.42 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 147 688 141.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 307 345.08 euros 

 

 
• Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs  séjours  (USLD)  égal  à  un  douzième  du  montant  fixé  pour  2020  : 
97 594 035.00 euros, soit un douzième correspondant à 8 132 836.25 euros 

 
• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant   fixé   pour   2020   :   110 862 149.00 euros,   soit   un   douzième   correspondant   à 
9 238 512.42 euros 

 
• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 43 563 859.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 630 321.58 euros 

 

 
• Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 50 641.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 220.08 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 22 008 719.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 834 059.92 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 2 838 766.00 euros, soit un douzième correspondant à 
236 563.83 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2020 : 1 257 133.00 euros, soit un douzième correspondant à 104 761.08 euros. 
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Soit un total de 159 044 912.07 euros. 
 
 
 
 
 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

 
Le 06/05/2021, 

 

 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

et par délégation, 
 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2255 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 

 

Bénéficiaire : 
 

ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 
PARIS 
3 AV VICTORIA 

FINESS EJ - 750712184 
Code interne - 0005762 

 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14  du  code  de  la  sécurité  sociale  est  fixé  à 
947 268 565.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 

• Missions d’intérêt général : 802 770 739.00 euros ; 

• Aide à la contractualisation : 144 497 826.00 euros ; 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  mentionnée  à  l’article  L.  162-23-8  du  code  de  la  sécurité  sociale  est  fixé  à 
2 997 870.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 

• Missions d’intérêt général : 2 839 370.00 euros ; 

• Aide à la contractualisation : 158 500.00 euros ; 

 

• Dotation annuelle de financement 

 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 572 801 742.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 

• Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 151 971 678.00 euros ; 

• Dotation annuelle de financement SSR : 420 830 064.00 euros ; 

• Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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• Unités de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 

• 104 808 497.00 euros ; 
 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 

• Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 4 924 665.00 euros ; 

• Forfait annuel greffes : 21 264 772.00 euros ; 

• Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 
 

 

• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 43 516 036.00 
euros ; 

 
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 

 

• Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 47 937.00 euros; 
 
 

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 

• 16 487 866.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

• 2 050 145.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 

 
• Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 1 257 133.00 euros. 

 

• Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 

• Dotation populationnelle urgences : 147 161 369.00 euros; 
• Dotation complémentaire à la qualité : 4 485 987.00 euros; 
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Soit un total de 1 869 072 584.00 euros. 

 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 
 
 
 

Article 2 : 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 
 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 941 008 198.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 78 417 349.83 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 2 997 870.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 249 822.50 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant  fixé  pour   2021   :   420 830 064.00 euros,   soit   un   douzième   correspondant   à 
35 069 172.00 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 151 971 678.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 664 306.50 euros 

 

 
• Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD)  égal  à  un  douzième  du  montant  fixé  pour  2021  : 
104 808 497.00 euros, soit un douzième correspondant à 8 734 041.42 euros 

 
• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant   fixé   pour   2021   :   26 189 437.00 euros,   soit   un   douzième   correspondant   à 
2 182 453.08 euros 

 
• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 43 516 036.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 626 336.33 euros 

 

 
• Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 47 937.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 994.75 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 16 487 866.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 373 988.83 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 2 050 145.00 euros, soit un douzième correspondant à 
170 845.42 euros 

 
• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 1 257 133.00 euros, soit un douzième correspondant à 104 761.08 euros. 

 
• Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 147 161 369.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 263 447.42 euros. 
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Soit un total de 154 860 519.16 euros. 
 
 
 
 
 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

 
Le 07/05/2021, 

 

 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

et par délégation, 
 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à LAZARD GROUP REAL ESTATE SA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la décision d’ajournement n° IDF-2021-02-25-003 du 25/02/2021 ;

Vu la nouvelle demande d’agrément présentée par LAZARD GROUP REAL ESTATE, reçue à la préfecture 
de région le 22/04/2021, enregistrée sous le numéro 2021/001 ;

Considérant les opérations de logements proposées par  le pétitionnaire en compensation,  situées à Mont-
rouge, totalisant près de 6 000 m² de surfaces de plancher, répartis sur les opérations suivantes :
- 6 rue d’Estienne d’Orves (1 973 m² de logements),
- Bât A et B, 80-82 rue Carves et 115-117 avenue Henri Ginoux (514 m²),
- Bât C, 61-63 rue Carves (964,50 m²),
- 1-3 Bd du Général de Gaulle (1 185,50 m²),
- 95-97 avenue de la République (1 362,56 m²),

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  LAZARD
GROUP REAL ESTATE en vue de réaliser à Malakoff (92 240), 55 rue Étienne Dolet, une opération de démoli-
tion-reconstruction avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plan-
cher totale soumise à l’agrément de 4 700 m² ;

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :   1 900 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :   2 000 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :      800 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

LAZARD GROUP REAL ESTATE
1, allée de la Robertsau
67 000 STRASBOURG

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021
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